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K pour cent du montant maximum des dépenses spécifié à l'Article V. Lepôt, par ces Gouvernements, d'un instrument d'acceptation ou d'adhésion estnsidéré comme un consentement au système de contributions, de versementsd'ajustements prévu par le présent Accord pour la période allant du 1"vier 1957 à l'entrée en vigueur de l'Accord.
2. En ce qui concerne tout Gouvernement dont l'instrum t d'

en acceptationentrée en vigueur du présent Accord, l'Accord
ýpôt. Dans ce cas, le Gouvernement en cause
tions, de versements et d'ajustements prévu
partir du début de l'année civile au cours de
n ou d'adhésion est déposé. Ledit Gouverne-
imputé une contribution correspondant à sa

approuvées de Services auxquels s'appliquent
t à l'égard desquels le consentement de tous
n'a pas été recueilli à la date de l'adhésion

ARTICLE XXII

a) Le Gouvernement de l'Islande peut mettre fin au présent Accord à
du 31 décembre d'une année quelconque, sur préavis écrit adressé autaire général au plus tard le 1" janvier de l'année en question.
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